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CREATION d’UNITES TERRITORIALES DE QUARTIER ! 

 

             

   

 
 

    PRESENTATION de la MISSION 
 

En liaison avec les autres unités : 
- participer aux missions d’urgence (17 ,etc…); 

- assurer une présence visible et dissuasives sur  

des points fixes ; 

- mener des opérations de recherche du renseig- 

nement opérationnel ; 
- procéder à des contrôles d’identités ; 

- assurer l’identification et l’interpellation des  

auteurs d’infractions. 
 

En bref :  

Faire respecter l’autorité de l’Etat  

et le respect de la loi. 
 

    Les SITES 
 

Le département 93. 

Trois périmètres, dont plusieurs quartiers de  

Clichy/Montfermeil, St-Denis et La Courneuve. 

 

Les MOYENS ANNONCES 
Pour une mise en œuvre en mars 2008 : 

Effectifs : une dizaine de volontaires( avec un  

Minimum d’ancienneté de 2 ans), puis une  

trentaine prévue en mai. 

Logistique : Pas de nouvelle implantation  
Immobilière. 

 

     MESURES d’ACCOMPAGNEMENT 

ENVISAGEES 
 

- Fidélisation des effectifs, affectation en région  

parisienne bloquée pendant 8 à 10 ans. 

- Déroulements de carrière accélérés ; 

- Aide au logement et pour les crèches ; 
- Emploi contractuel du conjoint. 

 

  AUTRE DISPOSITIF 

Création des compagnies de sécurisation. 
Effectifs : 100 fonctionnaires. 
Implantation : dans chaque DDSP. 
Rayon d’action : l’agglomération et si nécessité  
à l’ex térieur du département. 
Statut : Unités constituées. Recrutement sélectif. 
Formation adaptée aux v iolences urbaines. 
 

Première implantation dans le 93 fin 1er  semestre 2008. 
          B.N, le 24/01/08. 
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SOUVENEZ-VOUS ! 
 

L’HISTOIRE du POLICIER 
PROCHE du CITOYEN 

 

Années 50-60 : les hirondelles… 
 

Années 70-80 : les îlotiers 
qui assuraient toutes les sorties d’ écoles, dans tous les 

quartiers, proches des jeunes… 
 

Années 90 jusqu’à 2002 : la police de 
proximité… pol-prox ! 

 

Année 2008 : « les U.T.Q. » 
 

MAIS : 

Quels ont été les obstacles majeurs à 
toutes les entreprises initiées en faveur 
d’une police plus proche des citoyens ?  

 

Les effectifs ? Probable !  

Les budgets ? Peut-être ! 

Le volontarisme politique ?  

ASSUREMENT !!!  
 

Car, depuis des années la 

délinquance prolifère et s’exporte 

des villes vers les banlieues et 

jusqu’aux zones rurales. 
 

Pour la FPIP, une fois de plus,     
on inverse le processus car, 
l’urgence commande d’abord      
de rétablir l’ordre et la loi dans     
les quartiers concernés avant      
d’y lâcher en pâture un effectif 
squelettique d’UTQ. 

La logique voudrait que 

ce soit les compagnies  

de sécurisation  

qui oeuvrent en priorité. 
 

Mais là encore : quid des effectifs ? 

 


